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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL FEDERAL  

DU 07/05/2020 
 
 

Début de séance : 17h00    Fin de séance : 18h00 
 
Lieu : par visioconférence 
 
Objet : Epidémie du COVID-19 
 
Présent(e)s :  

- Paquita LYSAO (vice-présidente / référente dév. scolaire) ; 
- Guénaelle RAUBY (référente santé) ; 
- Laurent BUVRY (trésorier / référent com.) ; 
- Eric ZORGNOTTI (porte parole) ; 
- Joe TAPARE (président / rédacteur) 

 
Invité :  

- Rémy SEGARD (Directeur Technique Fédéral) ; 
 
ORDRE DU JOUR :  

• Validation du PV de la réunion en visioconférence du 28/03/2020 ; 
• Gratification pour le stage de Torianna en tant que stagiaire secrétaire de la 

F.T.TRI ; 
• Dossier C.V.D ;  
• Développement dans les Iles ; 
• Retour sur l’enquête envoyé aux présidents des clubs affiliés à la F.T.TRI ; 
• Reprise partielle des entrainements individuels ; 
• Questions diverses et mots du Présidents. 

 

Introduction du Président : Compte tenu des circonstances relatives au 
confinement du COVID-19, le conseil fédéral se réunit par visio-conférence, une 
deuxième fois dans la vie de la fédération. Le président adresse donc un GRAND 
merci aux membres qui ont répondu présent. 
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1) Validation du PV de la réunion en visioconférence du 28/03/2020  
 
Le PV du CF du 28/03/2020 est approuvé à l’unanimité après une mise en forme 
du PV avant la mise en ligne.  
 
2) Gratification pour le stage de Torianna en tant que stagiaire secrétaire de la 
F.T.TRI  

 
Procès-verbal du 28 mars 2020 : « Depuis la fin de son contrat CVD, Torianna est en 
stage à la FD pour 6 mois, durant cette période le président propose de lui accorder 
une gratification pour le travail qu’elle réalise. Le trésorier, le président et le CTF 
soumettront au conseil fédéral le montant de la gratification »  
 
Afin d’étudier une gratification, pour le travail effectué par Torianna, le président et 
l’ensemble du conseil fédéral ont sollicité Sébastien Petit pour une analyse 
comptable. Suite à cette analyse, Laurent Buvry, trésorier de la F.T.TRI, propose une 
gratification à hauteur de 800F/h. 
 
Ce montant est approuvé à l’unanimité par l’ensemble des membres du conseil 
fédéral.  
 
3) Dossier C.V.D  

 
Suite à la fin du CVD de Torianna, la fédération a finalisé un nouveau dossier auprès 
du SEFI pour une nouvelle demande d’un(e) candidat(e).  
 
A ce jour, aucun(e) candidat(e) ne correspond aux attentes de la F.T.TRI. Pour cela, 
Rémy SEGARD (CTF) se rapprochera directement auprès du SEFI pour obtenir une 
aide dans cette recherche.  
 
4) Développement dans les îles 

Suite au travail effectué par le CTF et Sébastien PETIT sur le développement de 
l’aquathlon dans les îles. Le dossier de demande de subvention a été réceptionné 
auprès des services de l’État.   
 
Le plan de communication du projet a été lancé et le CTF a réceptionné un premier 
contact sur l’Ile de Bora Bora qui serait intéressé dans le projet. Une prise de contact 
doit être effectuée par téléphone courant de la semaine prochaine.   
 
Afin d’officialiser la mutualisation avec la Fédération Tahitienne de Natation dans ce 
projet. Une convention entre les deux parties doit être écrite et signée par les deux 
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présidents des fédérations sportives.   
 
Le CTF va soumettre au conseil fédéral la présentation sous forme de diaporama du 
projet de développement dans les îles sous 1 semaine. 
Il est demandé au CTF d’établir un projet de convention basé sur le modèle de la FTN 
(fédération tahitienne de natation). 
 
5) Retour sur l’enquête envoyée aux présidents des clubs affiliés à la F.T.TRI 

 

Deux clubs ont répondu à l’enquête, Vahine Triathlon et Fei Pi Triathlon. Ce taux de 
réponse nous indique que les autres clubs n’ont pas de réelle difficulté quant à 

l’organisation, la gestion et l’accompagnement pendant la période de confinement.  

 

6) Reprise partielle des entrainements individuels  
 
La reprise partielle des entrainements individuels est autorisée selon des règles très 
spécifiques comme le respect des mesures barrières et de la distanciation sociale.  
 
L’IJSPF en charge des infrastructures du Pays, met en forme un protocole de reprise 
des activités dans les différentes infrastructures sportives dont les piscines, les stades 
d’athlétisme et le vélodrome.  
 
La FD reste en contact avec les présidents des clubs pour les informer de la situation 
et communiquer via le site internet, les réseaux sociaux et la newsletter de la 
fédération pour informer les licenciés.  
 
 
7) Questions diverses et mots du Président 
 
Eric Zorgnotti informe les membres du conseil fédéral, de par son poste de DT au 
COPF, de la discussion ouverte avec les différents CTF des fédérations sportives sur 
le groupement d’employeurs afin de pérenniser les emplois sportifs qui subissent un 
arrêt brutal des contrats suite au confinement.  
 
8)  Fin de réunion 
 
Le Président, Joe TAPARE lève la séance à 18h00. 
 

 
 Président        Secrétaire Général 
 Joe TAPARE       Valérie VIDEAU 


